
COMMUNIQUE DE PRESSE

Travaux de maintenance des équipements du tunnel des Monts
RN201 – Communes de Barberaz, Bassens et Chambéry

Chambéry, le 5 octobre 2023

La  direction  interdépartementale  des  routes  Centre-Est  vous  informe  qu’elle  va  faire
procéder à la maintenance et au nettoyage des équipements du tunnel des Monts, afin
d’assurer la sécurité de l’ouvrage et des usagers qui l’empruntent. Deux fois par an, des
équipes de maintenance interviennent pour inspecter et vérifier le bon fonctionnement
du  réseau  électrique,  des  luminaires,  de  la  signalisation,  des  automatismes  et  de  la
ventilation.  Des  entreprises  interviennent  aussi  pour  réaliser  un nettoyage complet  du
tunnel.

Ces travaux seront également l’occasion de remplacer 12 barrières de part et d’autre du
tunnel. Ce sont des organes de sécurité majeurs puisqu’elles permettent la fermeture de
l'ouvrage, depuis la VRU ou les bretelles à proximité, en cas d'évènement à l’intérieur. Il est
donc  important  de  les  renouveler  après  plusieurs  années  de  fonctionnement.  Cette
opération représente un investissement de 180 000 €. 

Ces  travaux  se  dérouleront durant  8  nuits  dans  les  périodes  du  lundi  2  octobre  au
vendredi 6 octobre 2023 et du lundi 9 octobre au vendredi 13 octobre 2023 de 20h00 à
6h00.

Afin de permettre leur bonne exécution, la circulation sera modifiée comme suit :

Dans le sens Grenoble > Aix-les-Bains

➔ La circulation sera interdite dans le tube Nord, sens Grenoble > Aix-les-Bains, et
basculée dans le tube Sud (sens Aix-les-Bains > Grenoble) qui sera ramené à une
voie par sens. Le dépassement sera interdit.
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➔ La bretelle d’entrée des échangeurs de « La Ravoire » (n°19) de « Garatte » (n°18) et
de « Bassens » (n°17) seront fermées à la circulation.

➔ La bretelle de sortie des échangeurs de « Garatte » (n°18) et de « Bassens » (n°17)
seront fermées à la circulation. 

➔ Des déviations locales seront mises en places.

Dans le sens Aix-les-Bains > Grenoble

➔ La circulation sera interdite dans le tube Sud, (sens Aix-les-Bains > Grenoble),  et
basculée dans le tube Nord (sens Grenoble > Aix-les-Bains) qui sera ramené à une
voie par sens. Le dépassement sera interdit.

➔ La bretelle d’entrée de « Cassine » (n°16) sera fermée et la circulation déviée par
l’échangeur de « La Boisse » (n°15).

➔ La bretelle de sortie de « Bassens » (n°17) sera fermée et la circulation déviée par
l’échangeur de « La Ravoire » (n°19).

➔ Des déviations locales seront mises en places.

Par  ailleurs,  les  véhicules  de  transport  de  marchandises  dangereuses  –  VTMD,  seront
interdits ces nuits, entre l’échangeur n° 14 (La Motte) et l’échangeur n°19 (La Ravoire), et
des déviations grandes mailles obligatoires seront activées entre Montmélian et Coiranne
via Grenoble.

Aux abords du chantier, la vitesse sera limitée à 70 ou 50 km/h.

Le préfet de la Savoie,  François Ravier,  invite les usagers de la route à la plus grande
prudence dans la traversée de la zone de travaux, pour leur propre sécurité et celle des
agents aux abords du chantier.
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